
TRAVAUX DE BRICOLAGE 

 

Jours ouvrables : de 08h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30. 

Samedi : de 09h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00. 

Dimanche et jours fériés : de 10h00 à 12h00. 

 

 

ACTIVITÉS ARTISANALES 

 Jours ouvrables : de 07h00 à 20h00. 

Samedi : de 07h00 à 20h00. 

Dimanche et jours fériés : interdit 

 

Arrêté du Préfet du Calvados relatif à la lutte contre les nuisances sonores du 21 novembre 2008 

 

 


